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 n°116 936 du 16 janvier 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

3. X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 août 2013,  par M. X, Mme X et M. X, qui déclarent être de nationalité 

marocaine, excepté le premier requérant, qui se déclare de nationalité espagnole, tendant à l’annulation 

des décisions mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prises 

à leur égard le 4 juillet 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me BOROWSKI loco Me J. BOULBOULLE-KACZOROWSKA, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. HENKES loco Mes D. MATRAY et C. DARCIS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 23 novembre 2009, la première partie requérante a introduit en Belgique une demande d’attestation 

d’enregistrement en tant que travailleur salarié européen.  

 

Une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire a été prise à son égard le 26 juillet 

2010, lui accordant délai supplémentaire d’un mois pour produire des documents demandés. 
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Suite à la communication de ces documents, la première partie requérante a été mise en possession, le 

10 août 2010, d’une attestation d’enregistrement. 

 

Les deux autres parties requérantes ont été mises en possession d’une carte de séjour de membres de 

la famille d’un citoyen de  l’Union le 28 mars 2012. 

 

Le 4 juillet 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre des parties requérantes des décisions 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui constituent les 

actes attaqués. 

 

La décision relative à la première partie requérante est motivée de la manière suivante :  

 

«  MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date 23/11/2009 l'intéressé a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

demandeur d’emploi/travailleur salarié. N'ayant rien produit endéans les trois mois de l'introduction de 

sa demande, une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire avec 

un mois supplémentaire pour encore produire les documents requis a été prise du 26/07/2010 et notifiée 

le jour même. 

 

En date du 10/08/2010, il produit un contrat à durée indéterminée à raison de 38/h semaine valable à 

partir du 09/08/2010, il a donc été mis en possession d’une attestation d’enregistrement en date du 

10/08/2010. Or, il appert que l'intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, l'intéressé a effectivement travaillé en Belgique du 09/03/2012  au 15/04/2012 et du 29/10/2012 

au 28/12/2012. Depuis cette date, il n’a cependant plus effectué de prestations salariées. 

 

Interrogé par courrier du 15/10/2012 sur sa situation professionnelle ou ses autres sources de revenus, 

il a produit, par l'intermédiaire de son avocat, un contrat à durée indéterminée valable à partir du 

29/10/2012. Cependant l'intéressé ne travaille plus depuis le 28/12/2012. 

 

Ne travaillant plus depuis six mois et ayant travaillé moins d'un an depuis sa demande d'inscription, 

l'intéressé ne remplit donc plus les conditions pour l'exercice de son droit de séjour en tant que 

travailleur salarié et n'en conserve pas le statut. Par ailleurs, il ne remplit pas non plus les conditions de 

séjour d'un demandeur d’emploi, sa longue période d’inactivité démontrant qu'il n'a aucune chance 

réelle d' être engagé. 

 

Conformément à l'article 42 bis. § 
1er

 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de l'intéressé. 

 

Son fils, l’accompagnant dans le cadre d’un regroupement familial, suit sa situation conformément à 

l'article 42 ter, § 1er, alinéa 1, 1° et alinéa 3 de la loi précitée. En effet, l'enfant vit avec ses parents 

depuis son arrivée en Belgique. S’agissant d'un enfant mineur, sous la garde et la protection de ses 

parents, sa situation individuelle ne fait apparaître aucun besoin spécifique en raison de son âge ou de 

son état de santé, En outre, la durée limitée de son séjour ne permet pas de parler d'intégration.» 

 

La décision relative à la deuxième partie requérante est motivée comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date du 12/03/2012, l’intéressé à introduit une demande de regroupement familial en tant que 

conjointe de [la première partie requérante], de nationalité espagnole. Elle a donc été mise en 

possession d’une carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l’Union en date du 

28/03/2012. 

 

Or, en date du 04/07/2013, il a été décidé de mettre fin au droit de séjour de son époux. 

 

L'intéressée ne justifie d’aucun lien spécifique avec la Belgique et n’a fait valoir aucun besoin de 

protection en raison de son âge ou de son  état  de santé. En outre, la durée limitée de son séjour ne 

permet pas de parler d'intégration. 
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Des lors, en vertu de l'article 42 quater, §1, 1° et alinéa. 3 de ta loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de 

l'intéressée ». 

 

La décision relative  à la troisième partie requérante est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’intéressé a été mis en possession d’une carte F en tant que descendant de [la première partie 

requérante](51.[xxx]) le 28/03/2012. Depuis son arrivée, il fait partie du ménage de ses parents. Or, en 

date du 04/07/2013, il a été décidé de mettre fin au séjour de ceux-ci. 

 

Par ailleurs, le fait qu'il  travaille ponctuellement comme travailleur intérimaire ne lui confère pas le droit 

de demander un séjour non dépendant de celui de son père. En effet, l'Intéressé n'est dispensé de 

permis de travail qu'à la seule condition qu'il vienne rejoindre son père, citoyen de l'Union Européenne 

(article 2, 1° de l'Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à 

l'occupation des travailleurs étrangers ). Dans la mesure où en date du 04/07/2013 il a été décidé de 

mettre fin au séjour de celui-ci, monsieur [la troisième partie requérante] est, par conséquent, soumis à 

l’obligation du permis de travail. 

 

Par conséquent, en vertu  de l’article 42 quater, §1
er

, alinéa 1, 1° et alinéa  3 de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès  au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de 

[la troisième partie requérante]. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

Les parties requérantes prennent un moyen unique, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 42bis de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que du principe de bonne administration, du principe selon lequel l’administration 

est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des éléments du dossier, de l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'homme, de l’article 22 de la constitution. 

 

Après avoir rappelé les prescrits des articles 42bis et 40, §4 de la loi du 15 décembre 1980, les parties 

requérantes exposent que le premier requérant s’est trouvé en incapacité de travail au mois de 

décembre 2012. Elles critiquent le motif selon lequel il ne disposerait plus d’une chance réelle d’être 

engagé, faisant valoir qu’une période, qualifiée à leur estime à tort de longue, de six mois d’inactivité ne 

démontre pas qu’elle ne disposerait pas d’une telle chance. 

 

Elles font valoir que l’un des fils majeurs, vivant sous le même toit, travaille et n’est pas concerné par les 

décisions attaquées, et invoquent qu’il existe « au sein de la cellule familiale, des chances d’être 

engagé ». 

 

Les parties requérantes invoquent ensuite l’article 22 de la Constitution et l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, excipant d’une vie familiale entre les parties requérantes et le fils 

majeur susmentionné, précisant vivre sous le même toit depuis leur arrivée en Belgique e 12 mars 2012. 

Elles invoquent que dans la mesure où les décisions attaquées mettent fin au séjour, il revient à 

l’autorité de montrer qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de 

l’atteinte et de réaliser une balance des intérêts, ce qui n’aurait pas été effectué. 

Elles précisent à cet égard que les décisions attaquées ne font pas mention du fils majeur 

susmentionné. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. La décision relative  à la première partie requérante est prise en application de l’article 42bis de la 

loi du 15 décembre 1980, qui est libellé comme suit : 

 

« § 1er. Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne 

satisfait plus aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas 

visés à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système 

d'aide sociale du Royaume. Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions 

pour l'exercice du droit de séjour sont respectées. 
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  § 2. Un citoyen de l'Union conserve cependant le droit de séjour prévu à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, 

dans les cas suivants : 

  1° s'il a été frappé par une incapacité de travail temporaire résultant d'une maladie ou d'un accident; 

  2° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté après avoir été employé au moins un an et 

s'est fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi compétent; 

  3° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté à la fin de son contrat de travail à durée 

déterminée inférieure à un an ou après avoir été involontairement au chômage pendant les douze 

premiers mois et s'est fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi 

compétent. Dans ce cas, il conserve le statut de travailleur pendant au moins six mois; 

  4° s'il entreprend une formation professionnelle. A moins que l'intéressé ne se trouve en situation de 

chômage involontaire, le maintien de la qualité de travailleur suppose qu'il existe une relation entre la 

formation et l'activité professionnelle antérieure. » 

 

L’article 40, §4, al. 1
er

, 1°,  de la loi du 15 décembre 1980, sur la base duquel la première partie 

requérante avait obtenu un séjour, est rédigé comme suit : 

 

« § 4. Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois 

mois s'il remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et : 

 1° s'il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s'il entre dans le Royaume pour 

chercher un emploi, tant qu'il est en mesure de faire la preuve qu'il continue à chercher un emploi et qu'il 

a des chances réelles d'être engagé; » 

 

3.2. Il convient en premier lieu de constater que les parties requérantes prétendent en termes de 

requête que la première partie requérante s’est trouvée à partir du mois de décembre 2012 en 

incapacité de travail, mais qu’elles n’en ont pas avisé la partie défenderesse en temps utile, à savoir 

avant la prise de décision, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont 

l’autorité a connaissance au moment où elle statue. 

 

Elle ne peut dès lors se prévaloir utilement de l’article 42bis, §2, 1° de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.3. Ensuite, il incombait à la première partie requérante, en vertu de l’article 42bis, §1
er

, de la loi du 15 

décembre 1980, lu en combinaison avec l’article 40, §4, alinéa 1
er

, 1°, de la même loi, d’apporter la 

preuve qu’elle continuait à chercher un emploi et qu’elle avait des chances réelles d’être engagée, étant 

entendu que ces deux conditions sont cumulatives. 

 

S’agissant du motif relatif à la preuve d’une chance réelle d’être engagé, force est de constater que la 

partie défenderesse a pu, sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation, considérer que cette 

démonstration n’était pas apportée en l’espèce en raison notamment de la longue période d’inactivité, 

étant précisé que la première partie requérante n’a déposé le moindre document en vue de démontrer 

qu’elle répondait à cette condition. 

 

A cet égard, l’argument selon lequel cette « chance réelle d’être engagé » devrait être trouvée, non pas 

dans le chef de la première partie requérante mais auprès d’autres membres de famille, est dépourvu du 

moindre fondement juridique.  

 

3.4. Relativement à l’invocation par les parties requérantes de la violation de la vie familiale qu’elles 

forment avec un fils majeur de la première partie requérante, l’article 8 de la CEDH dispose comme 

suit : 

 

 « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

 correspondance. 

 

 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

 cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

 démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

 pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

 la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’. Cette notion est une notion 

 autonome, qui doit être interprétée indépendamment du droit national. 
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 En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

 d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

 famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

 L’existence d’une vie familiale s’apprécie en fait. 

 

 Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en 

 premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

 l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y 

 a porté atteinte. 

 

Il ressort, en outre, de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), 

la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs 

« ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ».  

 

En l’espèce, les parties requérantes étant toutes concernées par des décisions mettant fin au droit de 

séjour avec ordre de quitter le territoire, ces dernières ne sont en tout état de cause pas susceptibles, en 

elles-mêmes, d’affecter la vie familiale que les parties requérantes entretiendraient entre elles. 

 

S’agissant de la vie familiale invoquée entre les parties requérantes et un fils majeur de la première 

partie requérante, non visée par les décisions attaquées, force est de constater que la partie requérante 

n’ont apporté aucun élément concret destiné à démontrer l’existence de liens suffisamment étroits pour 

constituer une « vie familiale » entre ce fils et les autres membres de la famille, la seule circonstance 

alléguée d’une cohabitation depuis leur arrivée en Belgique en mars 2012 ne pouvant suffire à cet 

égard.   

 

S’agissant de l’article 22 de la Constitution, il convient de rappeler que cet article ne crée pas un droit 

subjectif au séjour dans le chef de la partie requérante. En consacrant le droit au respect de la vie privée 

et familiale « sauf dans les cas et conditions fixées par la loi », il confère, en son alinéa 2, le soin aux 

différents législateurs de définir ce que recouvre la notion de respect de vie privée et familiale. 

 

La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cette disposition, il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 22 de la Constitution. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 6 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A.P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 

 

 


